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Règlement de consultation
Personne publique :
Mairie 

Place Suzanne Lanoy

BP 10

59165 Auberchicourt

Tel : 03 27 92 43 30

Mail : secretariat@auberchicourt.fr 
Objet de la consultation :
Contrat d’entretien des espaces verts de la commune.

Mode de passation :
Procédure adaptée en application de l’article L2123-1 du code de la commande publique
Lieu d’exécution :
Sur la commune d’Auberchicourt.

Date et heures limites de remise des candidatures :
Le 22 juin 2026 à 12h
Article 1 : Objet de la consultation :
La présente consultation concerne le marché public d’entretien des espaces verts.

Article 2 : Décomposition en tranche ou lots :
Il est prévu une décomposition en 3 secteurs.
Le candidat peut répondre pour un ou plusieurs secteurs.

Article 3 : Durée du marché : 
Le présent marché est valable pour une durée de 1 an, renouvelable 2 fois par reconduction expresse.

Article 4 : dispositions diverses :
· Le candidat devra maintenir son offre dans un délai de 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.

· L’unité monétaire est l’Euro 

· Les documents sont à rédiger en langue française.

· La collectivité se réserve le droit de ne pas donner suite à la consultation.

· Le mode de règlement est le paiement par mandat administratif dans un délai de 45 jours après réception de la facture.

· En cas de dépassement de ce délai, des intérêts moratoires seront dus, dans les conditions réglementaires, au taux d’intérêt légal, majoré de 2 points.

· En cas de litige, les parties font élection de domicile à Auberchicourt.

Article 5 : Condition d’envoi des candidatures :
les offres seront obligatoirement transmises par pli électronique sur le plateforme dématérialisée www.cdg59.fr/marches-public/marches-publics  permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de leur réception et de garantir la confidentialité.

Il sera fait application des dispositions des articles R2131-1 à R2132-14 du code de la commande publique.

La transmission dématérialisée ne pourra être exécutée que sur le site internet http://cdg59.fr/marches-publics/marches-publics.

Un mode d’emploi est disponible sur le site. Les frais d’accès au réseau sont à la charge des candidats.

Les conditions de présentation des plis électroniques sont similaires à celles exigées pour les réponses sur support papier. 

Les candidats ont la possibilité d’effectuer à la fois une transmission par voie électronique dans les conditions énoncées ci-dessus et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support physique électronique (CD ou DVD ROM, Clé USB) ou support papier.

S’agissant de cette copie de sauvegarde, elle doit parvenir, sous plis scellé avec la mention « COPIE DE SAUVEGARDE », dans les délais impartis pour la remise des offres. Cette copie de sauvegarde, si elle est transmise dans les conditions précitées, ne sera ouverte, en lieu et place du dossier transmis par voie électronique, que lorsque ce dernier n’est pas parvenu dans les délais impartis ou ne peut être ouvert ou contient un programme informatique malveillant.

La signature électronique n’est pas exigée. Le marché sera in fine signé par les parties sous forme papier.

Il appartient au soumissionnaire de disposer d’un système de contrôle des virus informatiques et de s’assurer que les fichiers remis sont exempts de virus. 

Il est rappelé que la date limite fixée correspond à l’horodatage de la plateforme www :cdg59.fr. Le délai de téléchargement et ses risques inhérents doivent être pris en compte par les candidats.

Les candidatures seront remises avant le 22 juin 2026 à 12h00.
Le dossier comprendra : 

· L’acte d’engagement renseigné

· Le cahier des charges daté et signé

· L’annexe 1 du cahier des charges remplie dans son intégralité

· L’attestation de visite

· DC1 et DC2

· Les documents justificatifs ou attestations à produire détaillés dans le cahier des charges.

· Mémoire technique présentant l’entreprise (moyens humains, techniques, chiffre d’affaire…..), les références pour des opérations similaires.

Article 6: Critères de choix des candidatures : 
Pour le jugement des offres, il sera tenu compte des critères suivants : 

· Prix : 40%

· Mémoire technique : 60 %

Article  7 : Renseignements complémentaires :
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu sur la plateforme www.cdg59.fr/marches-public/marches-publics  


